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ARTICLE 8

Compléter l’alinéa 4 par les mots : 

« , dont les professionnels de la médecine de ville et du secteur médico-social ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Chapitre II vise à développer une offre hospitalière de proximité, ouverte sur la ville et le secteur 
médico-social, et renforcer la gradation des soins.

Il apparaît ainsi nécessaire d'inscrire que les professionnels de la médecine de ville et du secteur 
médico-social sont intégrés à la gouvernance des établissements de santé de proximité assurant le 
premier niveau de gradation des soins hospitaliers. Cela permettra à chacun d'apporter son expertise 
et de mieux collaborer ensemble pour offrir aux usagers les meilleures conditions de prise en 
charge. 

 


